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ANNEXE 

à la décision de la Commission modifiant la décision C(2014) 9861 relative au 
programme d'action annuel 2014 en faveur de la République démocratique du Congo 
financée sur le mécanisme de transition du Fonds européen de développement en 
utilisant des ressources provenant du 11e Fonds européen de développement 

Document relatif à l’action « Appui à l’ordonnateur national (PAON) » 

1. IDENTIFICATION 

Intitulé/Numéro 

REPUBLIQUE DEMOCRATIQUE DU CONGO - Appui à 
l'ordonnateur national (PAON) 

N° cris FED/2014/34686 

Révision 1 : juin 2015 

Coût total 

Coût initial : 8 000 000 EUR 

Financement initial : 2 000 000 EUR sur le mécanisme de transition 
du FED (bridging facility) 

6 000 000 EUR sur le 11e FED 

Méthode 
d’assistance/mode de 
gestion et type de 
financement 

Approche projet - Gestion indirecte avec la République démocratique 
du Congo 

Code CAD 15110 Secteur Politiques publiques et 
gestion administrative 

 

2. MOTIF ET CONTEXTE  

2.1. Résumé de l’action et de ses objectifs 

La mise en œuvre de la coopération entre la République démocratique du Congo et l’Union 
européenne (UE) au travers du Fonds européen de développement (FED) repose sur une 
étroite collaboration entre la Commission européenne et l’ordonnateur national (ON) du FED. 
Ce dernier assure la maîtrise d’ouvrage des projets et des programmes. 

Pour lui permettre d’assumer efficacement les fonctions qui lui dévolues par l’accord de 
Cotonou, l’ON du FED a créé, en 2004, la cellule d'appui à l'ordonnateur national du FED 
(COFED), structure technique placée sous l’autorité directe du ministre des finances, qui 
l’assiste dans l’ensemble des opérations liées au programme de coopération entre la 
République démocratique du Congo et l’UE, et qui a bénéficié des appuis de l’UE pour son 
fonctionnement. 

L'objectif global du projet est de renforcer l’efficacité de la coopération entre l’UE et la 
République démocratique du Congo. 

L'objectif spécifique est de permettre à la République démocratique du Congo, à travers l’ON 
du FED, d’assurer pleinement le rôle qui lui est imparti dans le cadre de l’accord de 



2 

partenariat de Cotonou en matière de programmation, d'identification, de formulation et de 
mise en œuvre des programmes et des projets financés par le FED. Le présent projet vise à 
poursuivre l’appui apporté à la stratégie de développement du gouvernement de la République 
démocratique du Congo par le biais de projets/programmes financés par le FED, et ce dans la 
perspective de la programmation du 11e FED.  

Les résultats attendus de cet appui sont : la capacité de maîtrise d’ouvrage par les services de 
l’ON est consolidée, les capacités des maîtres d’œuvre et des ministères techniques sont 
renforcées, les enjeux de la coopération UE/ République démocratique du Congo ainsi que la 
mise en œuvre de l’aide par les partenaires et autres bénéficiares sont améliorées. 

En raison de l'urgence d'éviter le blocage du fonctionnement de la cellule d'appui à 
l'ordonnateur national du FED (COFED) par manque de fonds disponibles et afin de garantir 
une continuité du fonctionnement de la COFED, 2 000 000 EUR de la "Bridging Facility" 
avaient été alloués au programme d'appui à l'ordonnateur national du FED en République 
démocratique du Congo. Etant donné que les fonds, , sont rendus disponibles dans le cadre du 
11e FED, un amendement à la décision de financement a été nécessaire, afin de pouvoir 
intégrer le 6 000 000 EUR à cette dernière. 

 

Les autres sous-points du point 2 demeurent inchangés. 

 

3.  DESCRIPTION DETAILLEE 

 

Tous les sous-points du point 3 demeurent inchangés 

 

4. QUESTIONS DE MISE EN ŒUVRE 

 

4.1 Convention de financement 

Une convention de financement avec le pays partenaire, telle que prévue à l'article 17 de 
l'annexe IV de l'accord de Cotonou a été signée.  

Le coût total du projet est de 8 000 000 EUR réparti de la façon suivante: un montant de 
2 000 000 EUR financé sur le mécanisme de transition du FED et un montant de 6 000 000 
EUR financé sur le 11ème FED. 

 

Les autres sous points du point 4 demeurent inchangés. 
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